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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Ingénieurs
— Code de déontologie
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Bureau de l’Ordre professionnel des
ingénieurs du Québec a adopté, lors de sa réunion du
24 avril 2001, le « Règlement modifiant le Code de
déontologie des ingénieurs ».

Ce règlement, dont le texte est reproduit ci-dessous,
fera l’objet d’un examen par l’Office des professions du
Québec en application de l’article 95 du Code des pro-
fessions. Par la suite, il sera soumis, avec la recomman-
dation de l’Office, au gouvernement qui, en application
du même article, pourra l’approuver, avec ou sans modi-
fication, à l’expiration d’un délai de 45 jours, à compter
de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de prévoir des dispositions
énonçant notamment des conditions et modalités d’exer-
cice des droits d’accès et de rectification des documents
détenus par les membres de l’Ordre des ingénieurs du
Québec. De plus, ce règlement prévoit les conditions et
obligations relatives à la publicité faite par les membres
de l’Ordre et réglemente les raisons sociales des sociétés
d’ingénieurs. Ce règlement a donc un impact direct sur
les membres de l’Ordre puisqu’ils devront, pour le béné-
fice de leur clientèle, observer certaines règles qui, aux
termes de l’article 87 du Code des professions, doivent
être contenues dans le Code de déontologie des ingé-
nieurs. Pour le citoyen, ce règlement contribuera à amé-
liorer le rapport entre l’ingénieur et son client.

Ce règlement n’a aucun impact sur les entreprises, en
particulier les P.M.E.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Louise Laurendeau, Ordre des
ingénieurs du Québec, 2020, rue University, 18e étage,
Montréal (Québec) H3A 2A5, aux numéros de télé-
phone : (514) 845-6141, poste 129 ou 1 800 461-6141,
poste 129.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration du délai

de 45 jours, au président de l’Office des professions du
Québec, 800, Place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN-K. SAMSON

Règlement modifiant le Code de
déontologie des ingénieurs *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87, par. 4° et 5°)

1. Le Code de déontologie des ingénieurs est modifié
par le remplacement de la sous-section 7 de la section III
par la suivante :

« §7. Accessibilité et rectification des dossiers et
remise de documents

3.07.01. Outre les règles particulières prescrites par
la loi, l’ingénieur doit donner suite, avec diligence et au
plus tard dans les 30 jours de sa réception, à toute
demande faite par son client dont l’objet est :

1° de prendre connaissance des documents qui le
concernent dans tout dossier constitué à son sujet ;

2° d’obtenir copie des documents qui le concernent
dans tout dossier constitué à son sujet.

3.07.02. L’ingénieur qui acquiesce à une demande
visée par l’article 3.07.01 doit donner à son client accès
aux documents en sa présence ou en présence d’une
personne qu’il a autorisée.

Lorsqu’il s’agit d’une demande visée par le paragra-
phe 1° de l’article 3.07.01 et dont la durée de la consul-
tation excède une journée, l’ingénieur peut exiger de son
client des frais raisonnables représentant les coûts admi-
nistratifs encourus par lui.

* Le Code de déontologie des ingénieurs (R.R.Q., 1981, c. I-9, r. 3)
a été modifié par le règlement approuvé par le décret n° 1182-83 du
8 juin 1983 (1983, G.O. 2, 2767) et par le règlement approuvé par
le décret n° 2566-84 du 21 novembre 1984 (1984, G.O. 2, 5953).
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De même, l’ingénieur peut, à l’égard d’une demande
visée par le paragraphe 2° de l’article 3.07.01, exiger de
son client des frais raisonnables n’excédant pas le coût
de transmission, transcription ou reproduction d’une co-
pie.

L’ingénieur qui exige de tels frais doit, avant de les
engager, informer son client du montant approximatif
qu’il sera appelé à débourser. L’ingénieur a un droit de
rétention pour le paiement de tels frais.

3.07.03. L’ingénieur qui, en application du deuxième
alinéa de l’article 60.5 du Code des professions, refuse à
son client l’accès à un renseignement contenu dans un
dossier constitué à son sujet, doit indiquer à son client,
par écrit, les motifs de son refus.

3.07.04. Outre les règles particulières prescrites par
la loi, l’ingénieur doit donner suite, avec diligence et au
plus tard dans les 30 jours de sa réception, à toute
demande faite par son client dont l’objet est :

1° de faire corriger, dans un document qui le con-
cerne et qui est inclus dans tout dossier constitué à son
sujet, des renseignements inexacts, incomplets ou équi-
voques en regard des fins pour lesquelles ils sont re-
cueillis ;

2° de verser au dossier constitué à son sujet, les
commentaires qu’il a formulés par écrit.

3.07.05. L’ingénieur qui acquiesce à une demande
visée par l’article 3.07.04 doit délivrer à son client, sans
frais, une copie du document ou de la partie du docu-
ment qui permet à son client de constater que les rensei-
gnements y ont été corrigés ou, selon le cas, une attesta-
tion que les commentaires écrits que son client a formulés
ont été versés au dossier.

À la demande écrite de son client, l’ingénieur doit
transmettre une copie, sans frais pour son client, de ces
renseignements ou, selon le cas, de cette attestation à
toute personne de qui l’ingénieur a reçu ces renseigne-
ments ainsi qu’à toute personne à qui ces renseigne-
ments ont été communiqués.

3.07.06. L’ingénieur doit donner suite, avec diligence,
à toute demande écrite faite par son client, dont l’objet
est de reprendre possession d’un document ou d’une
pièce que son client lui a confié.

L’ingénieur indique au dossier de son client, le cas
échéant, les motifs au soutien de la demande de son
client.

3.07.07. L’ingénieur peut exiger qu’une demande vi-
sée par les articles 3.07.01, 3.07.04 ou 3.07.06 soit faite
à son domicile professionnel durant ses heures habituel-
les de travail. ».

2. Ce code est modifié par l’addition, à la fin, de la
section suivante :

« SECTION V
OBLIGATIONS RELATIVES À LA PUBLICITÉ ET
À LA REPRÉSENTATION PROFESSIONNELLES
ET À LA RAISON SOCIALE DES SOCIÉTÉS
D’INGÉNIEURS

§1. Publicité et représentation

5.01.01 L’ingénieur ne doit pas faire, par quelque
moyen que ce soit et en toutes circonstances, de la
publicité ou de la représentation fausse, trompeuse, in-
complète ou susceptible d’induire en erreur, par rapport
à ses activités et services professionnels.

5.01.02 L’information que l’ingénieur mentionne dans
sa publicité ou dans sa représentation doit être suscepti-
ble d’aider le public à faire un choix éclairé. Cette
publicité ou cette représentation doit se faire avec inté-
grité et favoriser le professionnalisme.

5.01.03 Dans toute représentation, l’ingénieur doit
indiquer son nom et son titre professionnel.

5.01.04 L’ingénieur ne doit pas dans sa publicité ou
dans sa représentation :

1° porter atteinte à la vie privée d’une personne ;

2° porter atteinte à la réputation d’autrui ;

3° comparer la qualité de ses services à celle des
services offerts ou rendus par d’autres ingénieurs ;

4° discréditer, dénigrer ou dévaloriser les services
offerts ou rendus par d’autres ingénieurs.

5.01.05 En outre des obligations mentionnées à l’ar-
ticle 5.01.04, l’ingénieur ne doit s’attribuer des expé-
riences, des qualifications professionnelles ou académi-
ques et des qualités particulières que s’il est en mesure
de les justifier.

5.01.06 L’ingénieur doit veiller au respect des règles
de publicité par les personnes qui œuvrent, à quelque
titre que ce soit, avec lui dans l’exercice de sa profes-
sion.
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5.01.07 L’ingénieur qui, dans sa publicité, annonce
des honoraires ou des prix, doit le faire d’une manière
compréhensible pour un public qui n’a pas une connais-
sance particulière de la pratique d’un ingénieur ou des
services professionnels couverts par la publicité et doit :

1° les maintenir en vigueur pour la période mention-
née dans la publicité ou, à défaut d’une telle mention,
pour une période de 90 jours après sa dernière publica-
tion ou diffusion ;

2° préciser la nature et l’étendue des services inclus
dans ces honoraires ou ces prix ;

3° indiquer si des frais quelconques sont ou non,
inclus dans ces honoraires ou ces prix ;

4° indiquer les services additionnels pouvant être re-
quis et qui ne sont pas inclus dans ces honoraires ou ces
prix.

5.01.08 Dans le cas d’une publicité relative à un prix
spécial ou à un rabais, l’ingénieur doit mentionner la
durée de la validité de ce prix spécial ou de ce rabais, le
cas échéant. Cette durée peut être inférieure à 90 jours.

5.01.09 L’ingénieur doit conserver une copie de toute
publicité pendant une période de trois ans suivant la date
de la dernière diffusion ou publication. Sur demande,
cette copie doit être remise au syndic.

§2. Raison sociale des sociétés d’ingénieurs

5.02.01 La raison sociale d’une société d’ingénieurs
ne comprend que les noms des ingénieurs associés qui
exercent ensemble. Elle ne peut conserver durant plus
d’un an, le nom d’un ingénieur associé, décédé ou re-
traité, à moins d’une convention écrite à l’effet contraire
avec celui-ci ou ses ayants droit.

5.02.02 Lorsqu’un ingénieur associé se retire d’une
société d’ingénieurs pour exercer seul, pour se joindre à
une autre société ou à une autre entreprise ou pour
remplir une fonction incompatible avec l’exercice de la
profession, son nom doit disparaître de la raison sociale
dans un délai de 30 jours de son retrait, à moins d’une
convention écrite à l’effet contraire.

Dans tous les cas, cette convention ne peut prévoir un
délai supérieur à un an.

5.02.03 La raison sociale d’une société d’ingénieurs
peut se terminer par les mots « et associés » ou « et
associées » lorsque les noms d’au moins deux des asso-
ciés ne figurent pas dans cette raison sociale.

5.02.04 L’ingénieur exerçant en société est conjoin-
tement responsable du respect des règles relatives à la
publicité avec les autres professionnels, à moins qu’il
n’établisse que la publicité a été faite à son insu, sans
son consentement et malgré les dispositions prises pour
assurer le respect de ces règles. ».

3. Le présent règlement abroge le Règlement sur la
publicité des ingénieurs (R.R.Q., 1981, c. I-9, r. 10).

4. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la publication à la Gazette officielle
du Québec.

36692

Projet de règlement
Loi sur la protection des plantes
(L.R.Q., c. P-39.01)

Protection des plantes
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur la protection des plantes » dont le texte apparaît ci-
dessous pourra être édicté par le gouvernement à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce projet de règlement vise à ajouter la mouche du
bleuet à la liste des insectes nuisibles visés par la Loi sur
la protection des plantes.

À ce jour, les études et analyses ne révèlent aucun
impact de nature économique pour les citoyens et les
entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur Alain Garneau, Direction
des services technologiques, 200, chemin Sainte-Foy,
9e étage, Québec (Québec) GIR 4X6, tél. : (418) 380-2100,
poste 3567, télécopieur : (418) 380-2162.


